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agenda du mouyement 
août 
22-26 
28 

FAS conseil fédéral, à Montréal 
conseils centraux de l'Est du Québec 
(Bas St-Laurent, Gaspésie, Sept-îles et 
Côte-Nord) réunion conjointe à Matane 

29 conseil central de la Gaspésie et des 
ÎLes de la Madeleine conseil sydical, à 
Matane 

septembre 
8-11 métallurgie bureau fédéral, à Québec 
10-13 FAS équipe provinciale, à Piedmont 
octobre 
1 -3 conseil central de la Gaspésie et des Iles 

de la Madeleine congrès, à Ste-Anne des 
Monts 

le budget MacEachen 
UNE FAUSSE RELANCE 

Le 28 juin, le ministre 
fédéral des Finances, Al-
lan MacEachen , accou-
chait d'un budget qui fait 
peser sur les travailleurs 
et travailleuses le poids de 
l'impotence du gouverne-
ment. 

Les employé(e)s des sec-

t e u r s pub l i c s f é d é r a l et 
é v e n t u e l l e m e n t p r o v i n -
ciaux ont de nouveau été la 
cible privilégiée des restric-
tions fédérales. Ils voient 
leur hausse de salaires pla-
fonnée à 6 et 5% pour les 
deux prochaines années. Et 
pourtant, du même souffle. 
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le minis t re avouai t que 
l'inflation se maintiendra à 
11% d' içi la fin de '82. 
C o m m e le soulignait le 
président de la CSN aux 
journalistes, il s'agit littéra-
lement d 'un vol de l 'ordre 
de 5% pour ces travailleurs 
et travailleuses. 

Si le gouvernement n'a 
pas osé recourir au contrô-
le des prix et des salaires, 
comme en 1975, il n'a pas 
hésité cependant à inviter 
l'entreprise privée à suivre 
son exemple et l 'on peut 
s 'attendre à ce que les tra-
vailleurs du secteur privé 
voient leur salaire gelé au 
même niveau, sans parler 
des concessions. 

Plutôt que de taxer les 
corpora t ions et les ban-
ques, le gouvernement fé-
déral a décidé de hausser 
les impôts des contribua-
bles canadiens. S'attaquant 
aux plus démunis, le bud-
get impose un plafond de 6 
et 5% des pensions de vieil-
lesse et des allocations fa-
miliales. 

pas de lueur de 
reprise 
économique 

Plutôt que de s 'attaquer 
au chômage, qui atteint le 
plus haut niveau depuis 50 
ans, le budget MacEachen 
s 'en prend à ceux qui sont 
déjà le plus l ou rdemen t 
frappés par la crise. 

Loin de stimuler l'éco-
nomie, les restrictions de 
salaires et les hausses d ' im-
pôt vont réduire le pouvoir 
d'achat des travailleurs ca-
nadiens. En conséquence, 
la product ion industr ie l le 
continuera d 'être au ralen-
t i , l es c o n s o m m a t e u r s 
ayant moins d'argent, et le 
chômage atteindra de nou-
veaux records. 

Il y a bien sûr une caté-
gorie de monde qui ne se 
plaint pas du nouveau bud-
get: les entrepreneurs, les 
investisseurs canadiens et 
étrangers, les détenteurs de 
capitaux qui pourront pro-
fiter d 'une série de mesu-
r e s f a v o r a b l e s e t d ' é -
chappatoires fiscaux. 
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pranle-bas dans les coopémtÊves 
Depuis quelques semaines, le mouvement coopératif québécois est sur la 

sellette: coup sur coup, deux de ses ramifications parmi les plus 
importantes dans l'agro-alimentaire, la Fédération des magasins Coop et la 

coopérative des Pêcheurs Unis du Québec ont fait la manchette des 
journaux. La première, mise en faillite, a été liquidée, jetant sur le pavé plus 

de 550 travailleurs et travailleuses; quant à la coopérative des Pêcheurs 
Unis, ses difficultés financières sont de taille, ses créanciers commencent à 

paniquer et ceux qui en vivent, pêcheurs en mer et travailleurs en usines, 
risquent là aussi d'en faire les frais. À ce sujet, le plan de relance mis de 

l'avant par le gouvernement du Québec prévoit le gel des salaires au niveau 
des salaires de 1981 et ce jusqu'en 1984. 

Pour ces deux entreprises, comme pour de nombreuses autres 
coopératives qui on des difficultés à survivre, le problème est le même: 

d'une part, l'administration laisse à désirer, est incompétente à gérer une 
entreprise moderne; ce qui n'aide pas, d'autre part, à résoudre le problème 

de sous-capitalisation dont souffrent les coopératives. Ainsi, lorsqu'arrivent 
un coup ou une période dures, c'est la chute. 

n 
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Dans l'affaire de la fermeture de la 
fédération des magasins COOP, 

le mouvement 
coopéra tif aussi 
parmi les plus grands 

Alors tout va mal pour le mou-
vement coopératif? Non, non, 
non! la Coopérative Fédérée, 
avec son chiffre d'affaires annuel 
dépassant le $milliard; Agropur, 
$ 5 2 6 millions; le Mouvement 
Desjardins, avec des actifs de 15 
milliards $. Des entreprises fi-
nancièrement prospères mais 
qui, hélas, n'ont souvent plus de 
coopérative que le nom. 

Cent ra l i sa t ions , f e rmeture 
d'unités de production moins 
rentables, réductions du person-
nel, relations de travail mus-
clées: les méthodes employées 
par les grosses "coopératives" 
s'apparentent plus au fonction-
nement des entreprises capita-
listes classiques qu'à des coopé-
ratives ayant un projet social. Les 
leaders du mouvement coopéra-
tif, engagés dans la lutte pour le 
contrôle de l'économie, dans la 
spirale de la concentration du 
pouvoir financier et industriel, 
ont-ils d'autres choix que d'avoir 
un comportement capitaliste? 

Nous voudrions bien que non, 
mais pour eux, il semble que la 
question ne se pose même pas. 

Et le gouvernement québécois 
semble sur la même longueur 
d'ondes qu'eux. 

Dans les pages qui 
suivent, il est 
question de la 
Fédération des 
magasins Coop, des 
Pêcheurs Unis ainsi 
que de conflits dans 
les caisses 
populaires. 

Devant les manoeuvres financiè-
res qui ont amené la liquidation et 
la fermeture de la Fédération des 
magasins coop, la CSN, qui repré-
sente plus de la moitié des 500 tra-
vailleurs et travailleuses touchés, 
a demandé au ministre de l'In-
dustrie et du Commerce du Qué-
bec, Rodrigue Biron, d'intervenir 
et de bloquer toute transaction tant 
que la lumière ne sera pas faite, (co-
pie de ce télégramme en annexe) 

Pourquoi la CSN est-elle interve-
nue ainsi dans le dossier? D'abord 
pour protéger les emplois, c'est cer-
tain, mais aussi parce que, analyse 
faite, il nous est apparu que nous 
étions en droit, que toute la popula-
tion du Québec était en droit de po-
ser certaines questions aux interve-
nants dans le dossier et de recevoir 
des réponses. 

Quels intervenants, quelles ques-
tions? Déjà, dans une conférence 
de presse tenue le 5 juillet dernier 
par le syndicat, le conseil central de 
Québec et la Fédération du com-
merce (CSN), une série de ques-
tions avaient été posées, principale-
ment sur le Mouvement Desjardns 
et le Gouvernement du Québec: 
quels sont leurs intérêts, pourquoi 
leur silence? Aujourd 'hu i , nous 
pouvons préciser ces questions. 

Les trois acteurs principaux de la 
liquidation de la Fédération des ma-
gasins Coop, la Banque Nationale 
( a v e c d e s p r ê t s t o t a l i s a n t 
$3,500,000), le Mouvement Des-
jardins (avec des prêts totalisant 
$3,942,612) et le Gouvernement 
du Québec (par la Caisse de Dépôt) 
sont très liés entre eux et, si l'on 
admet que l'argent n 'a pas d'odeur, 
ont des intérêts en commun dans 
cette liquidation. 

Leur rôle respectif, d'abord: 
• la Banque Nationale, un des 

créanciers à avoir décidé de la liqui-

dation, n 'en est pas à ses premiers 
coups vis-à-vis la Fédération des 
magasins Coop. Qu'on se rappelle 
s implement la transaction qui a 
amené Dominion chez Provigo: à 
ce moment-là, la Fédération des 
magasins Coop cherchait à acheter 
les magasins Dominion et était en 
quête de financement du côté de la 
Banque Nationale. Un soir, l 'étude 
de faisabilité de l'opération termi-
née, le conseil d'administration de 
la Banque, dont fait partie le prési-
dent de Provigo Turmel, se réunit 
et constate la rentabilité de l'o-
pération. Tellement que le lende-
main, c'est Turmel et Provigo qui 
achètent les magasins Dominion, 
pour $2 millions de plus que l'offre 
de la Fédérat ion des magasins 
Coop. Presque du vol et cette tran-
saction manquée, en tout cas, agra-
ve les difficultés financières de la 
Fédération. 

• le Mouvement Desjardins, 
l ' a u t r e c réanc ie r d ' i m p o r t a n c e , 
pouvait sembler un appui naturel à 
la Fédération des magasins Coop 
pour se sortir de l'impasse, entre 
coopératives... En fait, cette aide de 
refinancement n 'a pas fonctionné 
parce que, supposons-nous, cer-
tains magasins de la chaîne auraient 
refusé de se conformer aux condi-
tions de refinancement, conditions 
que nous ne connaissons pas. Ce 
sont des suppositions. Ce que nous 
savons, par contre, c'est que la fer-
meture de la Fédération va profiter 
à Métro-Richelieu, grossiste con-
current, qui va prendre le relai de la 
Fédération pour la distribution et 
que le Mouvement Desjardins, par 
la SID, est un important actionnaire 
de Métro-Richelieu. De plus, le 
Mouvement Desjardins est action-
naire à plus de 10% de la Banque 
Nationale. 

• le Gouvernement du Québec, 
par le biais de sa Caisse de Dépôt, a 
aidé Provigo à acheter Dominion. 
Au moment de cet achat, la Caisse 



- nouvelles csn 5 

il y a trop d'interrogations: 
Québec doit intervenir 

de Dépôt contrôlait 20% de Provi-
go, elle en contrôle aujourd'hui 
43%. Or, si le Gouvernement a été 
en mesure d'aider Provigo, il l'est 
aussi pour aider la Fédération et 
protéger les quelques 500 emplois 
existants. De plus, la Caisse de Dé-
pôt contrôle également 10% des ac-
tions de la Banque Nationale et sera 
probablement appelée à refinancer 
le déficit de cette banque sous peu. 

un petit monde 
Ce bref portrait du monde finan-

cier où s'agite la Fédération des ma-
gasins Coop nous démontre que ce 
qui prime ce ne sont pas les emplois 
mais un meilleur profit pour le capi-
talisme québécois. Les travailleurs 
et les t r ava i l l euses , l à -dedans , 
comptent pour bien peu. Les don-
nées mensuelles du chômage l'ont 
démontré depuis longtemps. 

Unanimité de la CSN et des 
administrateurs des magasins: 
la réouverture des entrepôts 
CO-OP est possible! 

Lors d'une conférence de presse 
à Québec le jeudi, 15 juillet, des 
porte-parole des employé (e)s de 
l'ex-Fédération des magasins Co-
op (CSN) de la région de la Vieille 
Capitale, ont invité le gouverne-
ment du Québec et le Mouvement 
coopératif à participer incessam-
ment avec les syndicats et les ad-
ministrateurs des magasins Co-op, 
à un groupe de travail afin de 
réouvrir les entrepôts et d'opérer le 
service de distribution et d'ap-
provisionnements nécessaires aux 
magasins Co-op. 

Après avoir rencontré les admi-
nistrateurs des magasins Co-op 
des régions de Québec, Montréal, 
Saguenay-Lac-St-Jean, du Bas du 
Fleuve et de la Gaspésie, les repré-
sentants de la CSN, MM. Julien 
Painchaud, Roger Michaud, et 
Hugues Tardif ont annoncé 
qu'il y avait une solution de la 
reprise "des activités dans ces 
entrepôts: les regroupements 
régionaux des magasins Co-op, 
un groupe d'achats national 
(afin de demeurer concurentiel 
aux grandes chaînes d'a-
limentation). 

Lors de leur tournée, les délé-
gués de la CSN ont aussi remar-
qué que les administrateurs des 
magasins Co-op désirent une or-
ganisation qui les regroupe et qui 
leur donne les moyens de s'ap-
provisionner. Les employé(e)s et 
les administrateurs des magasins 
Co-op sont d'autant plus convain-

cus de l'éventualité de la réouver-
ture des entrepôts que la division 
grossiste de la Fédération des 
magasins Co-op a effectué, lors 
de son dernier exercice finan-
cier, un profit de $2,000,000.00 
sur un chiffre d'affaires de 
$263,000,000.00. 

Selon MM. Painchaud, Mi-
chaud, Tardif, la Fédération des 
magasins Co-op fait aujourd'hui 
face à une liquidation car elle a 
englouti, sous les conseils de la So-
ciété de développement coopératif, 
des montants importants dans 
l'achat des 4-ex-Dominion où elle 
a perdu $1,692,000.00, les Res-
taurants Jean Martin, où les per-
tes s'élèvent à $213,000. 

Pour les employé(e)s et les ad-
ministrateurs des magasins Co-op 
des régions, un approvisionnement 
auprès de la chaîne d'alimentation 
Métro-Richelieu est incompatible 
avec le caractère coopératif des 
magasins et, dans l'avenir, c'est la 
formule même de la coopérative, 
qui est menacée quand on pen-
se à la gestion et à la mise en 
marché de Métro-Richelieu. 

Si le gouvernement du Qué-
bec, et plus particulièrement le 
Ministère des Institutions fi-
nancières et coopératives, et le 
Mouvement Desjardins accep-
tent le rendez-vous des syndicats et 
des administrateurs, ils sauve-
ront 500 emplois et les consom-
mateurs conserveront leurs 
épiceries coopératives. 
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La crise chez les Pêcheurs-
Unis du Québec: 

Après avoir signé une nouvelle cohvention 
collective le 11 juin dernier suite à cinq semai-
nes de grèves, après avoir réalisé des gains au 
niveau salarial et normatif, particulièrement sur 
les clauses de sécurité-santé, voilà que les tra-
vailleurs et les travailleues de la coopérative 
des Pêcheurs-Unis du Québec se voient mena-
cé-e-s de perdre leurs emplois ou tout au 
moins de perdre leurs augmentations salariales 
et de voir leurs salaires gelés pour une période 

"Fermeture ou tutelle", titrait, il 
y a quelques jours, Le Soleil de 
Québec en parlant des problèmes fi-
nanciers auxquels est confrontée la 
coopérative des Pêcheurs-Unis du 
Québec. 

La crise est réelle: depuis trois 
ans, les déficits d'opération de cette 
coopérative s'accumulent et gros-
sissent. De $220,000 en 1979, il est 
passé à $500,000 en 1980 pour at-
teindre les $2,500,000 l'an dernier. 
Et les prévisions pour l 'année en 
cours ne sont pas plus réjouissan-
tes, le déficit étant de $1,500,000 
pour les cinq premiers mois d'o-
pération. 

la plus grosse du genre 
au Québec 

Pêcheurs-Unis est pourtant le 
leader de l'industrie de la pêche au 
Québec: ses 650 pêcheurs membres 
ont totalisé, en 1980, plus de 30% 
des débarquements de poissons au 
Québec. De plus, cette coopérative 
emploie dans ses huit usines plus 
de 2,000 travailleurs et travailleu-
ses et a totalisé, en 1980, plus de 
$46 millions de ventes sur le mar-
ché québécois, la 33ième en ordre 
d'importance en ce domaine, une 
grosse affaire, donc. Alors, pour-
quoi de tels déficits? 

une industrie qui en 
arrache 

Pour être juste avec les P.U.Q., il 
faut dire que leur situation financiè-
re difficile n'est pas unique dans 

de trois ans. C'est ce que propose en tout cas 
le ministre Garon dans son plan de relance de 
la coopérative. 

Les travailleuses et travailleurs du poisson 
ne sont pas d'accord: appuyé-e-s par la CSN, 
ils croient que ce n'est pas le temps de se re-
plier sur une production artisanale, mais qu'il 
faut plutôt profiter de notre situation privilé-
giée, de nos eaux territoriales poissonneuses, 
pour développer notre industrie de la pêche. 

ducts, qui a maintenant fusionné 
avec Nickerson, avait perdu pour 
ces deux années respectivement $2 
millions et $829,000. 

La situation est telle que les gou-
vernements sont intervenus pour 
aider les compagnies en difficulté. 
Surtout le gouvernement fédéral. 
Dans le cas des Pêcheurs-Unis, le 
Fédéral propose une garantie d 'em-
prunt de $4 millions alors que le 
gouvernement du Québec, sous l'é-
gide du ministre Garon, vient de 
proposer un plan de relance en 18 
points. 

le plan Garon 
Ce plan de relance, sans entrer 

dans les détails, propose une mise 
en tutelle réelle: une nouvelle di-
rection à la coopérative, la fermetu-
re de certaines usines, la vente des 
crevettiers, des chantiers maritimes 
de Gaspé, des centres de distribu-
tion de Montréal et de Québec ainsi 
que le gel des salaires des travail-
leurs et travailleuses des usines de 
transformation au niveau des salai-
res de 1981 jusqu'en 1983 inclusi-
vement. 

En échange de l'acceptation d 'un 
tel plan par la coopérative et ses 
e m p l o y é - e - s , le g o u v e r n e m e n t 
s'acquittera de 75% des intérêts qui 
dépassent le taux de 10%. 

le gel des salaires est-il 
une solution? 

Le gel des salaires est un moyen à 
la mode pour régler les problèmes 
économiques dans le gouverne-

l'industrie des pêcheries. À peu 
près toutes les compagnies du 
même genre sur la côte est du Ca-
nada connaissent actuellement des 
années difficiles. A titre d 'exem-
ples, un des plus gros producteur 
des Maritimes, Nickerson, doit plus 
de $100 millions aux banques et 
$10 millions au gouvernement de 
Terre-Neuve . Une autre compa-
gnie, United Maritime Fishermen, 
a perdu, en 1980, plus de $3,5 mil-
lions et, en 1981, près de $3 mil-
lions alors que National Sea Pro-
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les solutions proposées sont-
elles les bonnes? 

ment du Parti Québécois: après la 
loi imposant une baisse des salaires 
dans le secteur public, voici une 
baisse et un gel dans les usines de 
poisson. 

Les travailleurs et travailleuses 
du poisson sont-ils (elles) des privi-
légié-e-s? Faut-il croire, comme Je 
dit le gouvernement qu'ils(elles) 
sont trop payé-e-s par rapport à 
leurs camarades canadiens? 

En 1979, les travailleurs et tra-
vailleuses du poisson du Québec 
ont travaillé 26 semaines et ont ga-
gné, pour .les 2/3 d'entre eux, un 
salaire net de moins de $5,000, leur 
salaire moyen brut étant de $5,826. 

On ne peut donc pas dire qu'il 
s'agit de privilégié-e-s. De plus, 
l ' augmenta t ion salariale négociée 
ce printemps par les syndicats CSN 
dans les usines des Pêcheurs-Unis, 
une augmentation de $0.30 pour 
1982, représente, pour le reste de 
l 'année, un montant de $150,000 
tout au plus. Et, selon cette même 
entente, les syndicats ont accepté 
une participation volontaire des tra-
vailleurs et travailleuses à l 'en-
treprise, afin de les impliquer da-
vantage. 

Quant à l'affirmation qu'ils ont 
les meilleures conditions salariales 
au Canada, rien de plus faux: les 
travailleurs et travailleuses de Ter-
re-Neuve en particulier, sont large-
ment devant ceux et celles du Qué-
bec, du point de vue salarial, et tra-
vaillent sur de plus longues pé-
riodes qu 'en Gaspésie et sur la: 
Côte-Nord. 

Enfin, geler les salaires pour trois 
ans ne ferait rien pour solutionner 
les problèmes de productivité cons-
tatés dans les usines des P.U.Q., au 
contraire, alors que les syndicats se 
sont dit conscients, suite aux der-
nières négociations qu'il y avait là 
un problème qu'il fallait régler. 

nous sommes d'accord 
pour une relance 

Pour nous de la CSN, il est évi-

eomfflent 
ssl administrés 

i'indiïstïîe 
de la pêciie 

selon le Conseil économique du 
Canada dans La réglementation 
des pêches commerciales au 
Canada, 1981, (page 25) 

"La responsabilité de sup-
pléer à l'absence de gestion pri-
vée exige du secteur public qu'il 
ne cesse de rassembler des ren-
seignements, de solliciter des 
avis, d'adopter et d'appliquer 
des règlements, de modifier les 
procédures en vigueur et d'ex-
ercer un contrôle. En d'autres 
termes, la gestion des pèches 
s'effectue non pas par le jeu de 
l'ensemble des décisions prises 
par les individus engagés dans 
les activités de pêche, mais plu-
tôt par l'entremise d'institutions 
publiques qui réagissent aux 
pressions exercées sur elles, cel-
les-ci étant fdtrées par la bu-
reaucratie et interprétées par 
l'appareil politique. Les déci-
sions administratives qui en ré-
sultent peuvent correspondre 
davantage aux besoins particu-
liers de groupes d'intérêts politi-
quement articulés ou économi-
quement puissants qu'elles ne 
visent au bien-être économique 
ou social de l'ensemble de la po-
pulation". 

dent qu'il faut relancer l'industrie 
de la pêche, que les gouvernements 
doivent intervenir, mais la situation 
de la pêche et de la transformation 
du poisson demandent plus que les 
solutions proposées par le plan Ga-
ron, qui est un plan de repli. 

Le problème de base, avec la pê-
che au Canada et au Québec, c'est 
qu'elle n'est pas suffisamment dé-
veloppée alors que nous avons, 
dans notre zone de pêche de 200 
milles, les réserves de poissons par-
mi les plus grandes du monde. Et 
cette sous-exploitation de notre 
zone de 200 milles vient du fait que 
nous ne possédons pas les bateaux 
nécessaires à la pêche en haute-
mer. Voilà plus de dix ans que ce 
problème est identifié, connu et 
que rien ne se fait. 

De plus, dans nos usines du Qué-
bec, nous n 'amenons pas les pois-
sons assez loin dans la chaîne de 
production, ne donnons pas assez 
de valeur ajoutée aux poissons. Une 
telle situation cause deux problè-
mes: 

1. les usines, à cause du manque de 
transformation du poisson, n'o-
pèrent qu 'une partie de l 'année 
alors qu'autrement elles pour-
raient fonct ionner les 3/4 de 
l 'année, voire à l 'année longue. 

2. les produits mis sur le marché 
actuellement répondent peu aux 
c o n s o m m a t e u r s d ' ic i et u n e 
t r a n s f o r m a t i o n plus poussée 
pourrait aider le marché à se dé-
velopper, aurait un effet d'en-
traînement. 

Ainsi, le nombre d'emplois dans 
les u s i n e s a u g m e n t e r a i t (ac-
tuellement, c'est le plus faible au 
Canada par rapport au nombre 
d'emplois en mer) et la consomma-
tion du poisson se développerait. 
Actuellement, non seulement les 
Québécois mangent peu de pois-
son, mais le poisson qu'ils mangent 
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la fermeture n'est pas 
une solution 

ne vient pas du Québec, au point 
que les P.U.Q. doivent exporter, à 
cause de leur non-adaptation au 
marché, la majorité de leur produc-
tion. 

Quant à la zone de pêche des 200 
milles et aux bateaux qui peuvent 
aller y pêcher, nous pourrions faire 
comme de nombreux autres pro-
ducteurs font, soit louer des ba-
teaux étrangers, tels les français qui 
sont inutilisés présentement , ou 
plus simplement passer des enten-
tes avec des bateaux étrangers pour 
qu'ils déchargent une partie de leur 
cargaison dans nos usines, ce qui se 
fait ailleurs. 

une mauvaise politique 
de subventions 

Nous voulons aussi critiquer les 
politiques de subventions gouver-
nementales aux usines de transfor-

mations, politiques incohérentes 
qui subventionnent la création de 
nouvelles usines alors que les usi-
nes existantes fonctionnent à peine 
à 60% de leur capacité. Une meil-
leure planification serait donc sou-
haitable. En ce sens, un office qué-
bécois de commercialisation des 
produits de la mer serait sans doute 
un pas en avant. 

la fermeture n'est pas 
une solution 

Pour terminer, voyons ce qu'en 
coûterait la fermeture des usines de 
poissons des P.U.Q. 

Pour la plupart, ces travailleurs et 
travailleuses ne pourraient toucher 
l'assurance-chômage, n'ayant pas 
travaillé le nombre de semaines ré-
glementaires et se retrouveraient 
donc sur l'assistance sociale. En 
supposant que la moitié de ces 

2,000 travailleurs et travailleuses 
aient des charges familiales, il en 
coûterait aux deux gouvernements 
pour la prochaine année la somme 
de $52,416,000 en aide sociale... 

À moins que, continuant la poli-
tique du gouvernement libéral des 
années '60, on décide cette fois de 
fermer toute la Gaspésie, région 
non-rentable. 
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Les caisses populaires: encore des 
coopératives qui se soucient peu du 
bien-être de leurs employé-e-s 
Le Mouvement Coopératif Desjardins, qui a accumulé $15,2 mil-

liards d'actifs grâce à l'éparghe de milliers et de milliers de travail-
leurs et travailleuses du Québec, récidive à nouveau dans ses tenta-
tives pour décourager ses employé(e)s de se doter de syndicats 
CSN. 

En effet, les employé(e)s de 8 caisses populaires de la région de 
Lanaudière, ceux de la caisse St-Laurent de Sorel, et ceux de l'Insti-
tut coopératif Desjardins à Lévis venaient à peine de retourner au tra-
vail après 5 mois de grève, dans certains cas, et voilà que le Mouve-
ment financier Desjardins rompait les négociations dans 2 caisses de 
Sherbrooke après seulement 9 séances de négociations. Au Lac St-
Jean la situation n'est guère mieux! Les quelques 300 caissières, 
commis, et agents de 4 0 caisses affrontent aussi le Mouvement Des-
jardins et les négociations, elles n'avancent pas. 

à Sherbrooke: 
de Vanti-
syndicalisme 

Avec 4,500,000 membres et plus 
de 16% de l 'épargne des Québécois 
et Québécoises ($15,2 milliards sur 
$85 milliards), le Mouvement Coo-
pératif Desjardins a confié ses rela-
tions de travail à des spécialistes 
dont l'objectif principal est de frei-
ner les tentatives de syndicalisa-
tion. Comme dans toute entreprise 
capitaliste, les responsables des 
négociations pour le Mouvement 
Desjardins utiliseront la police, 
les injonctions, laisseront traîner 
les négociations en longueur, et of-
friront parfois plus aux non-syn-
diqué(e)s qu'aux syndiqué(e )s , 
etc... 

À Sherbrooke, par exemple, le 
salaire moyen des employé(e)s des 
caisses Ste-Famille et Ste-Thérèse 
est de $235.00 brut par semaine ou 
$184.00 net... Pour une convention 
collective d 'une durée de deux ans, 
ces syndiqué(e)s revendiquent une 
augmentation salariale de 14% ré-
troactive au premier janvier 1982 
pour les moins rémunérés. Pour les 
salarié(e)s qui touchent le maxi-
mum salarial, les syndiqué(e)s re-
vendiquent une hausse de salariale 
de 11.5% et un montant forfaitaire 
de 2.5%. 

Les syndiqué(e)s des caisses de 
Sherbrooke se battent aussi afin 
que le Mouvement financier Des-
jardins prenne une assurance les 

couvrant contre les faux chèques, 
les chèques sans fonds, les frau-
des, les déficits aux comptoirs, 
comme il le fait d'ailleurs dans les 
caisses non-syndiquées... 

Aux caissières syndiqué (e) s le 
Mouvement Desjardins répond que 
la responsabilité de ces déficits ou 
de ces escroqueries leur revient et 
qu'il ne s'assurera pas contre ses 
pertes. Et pourtant quand une cais-
sière affiche un surplus, c'est la 
caisse qui le retire et non l 'em-
ployé (e). 

•Deux poids, deux 
mesures 

Le Mouvement Desjardins offre 
des avantages monétaires salariaux 
e t m o n é t a i r e s a u x n o n - s y n -
diqué(e)s qu'il refuse par ailleurs 
aux syndiqué(e)s. Cependant il est 
une chose que le Mouvement Des-
jardins n'accordera jamais aux non-
syndiqué(e)s: la protection de l 'em-
ploi et l 'ancienneté. En effet, le 
prés ident du M o u v e m e n t Desjr-
dins, Raymond Biais, a annoncé à 
maintes reprises que cette institu-
tion financière voulait procéder à 
des changements technologiques et 
éliminer le travail manuel. Et pour 
accomplir ses modif ica t ions sans 
rendre de compte aux employé(e)s, 
sans permettre à ceux-ci de se re-
classer ou sans permettre à ceux-ci 
de se recycler, le Mouvement Des-
jardins lutte contre la syndicalisa-
tion des travailleurs et les travail-
leuses des caisses. 

au Saguenay 
Lac St-Jeam 
vote de grève 
dans 40 caisses 

Sept mois de négociations sans 
résultat, c'est assez pour les em-
ployé-e-s des 40 caisses du Sa-
guenay / Lac St-Jean. Ils ont 
donc pris un vote de grève — à 
utiliser au moment jugé oppor-
tun — à une majorité de 85%. 

Si ça ne débloque pas bientôt, 
les 350 employé-e-s de caisses de 
la région vont mettre de la pres-
sion, comme on dit. Ils en ont as-
sez d 'at tendre, assez aussi que le 
salaire moyen soit de $210 par 
semaine, assez que 18 employé-
e-s syndiqué-e-s dans une des 
caisses gagnent a n n u e l l e m e n t 
$134,000 alors que les quatre ca-
dres de la même caisse en ga-
gnent $138,000, une situation 
qui sfe répète d 'une caisse à l 'au-
tre. 

Leur revendication principale: 
des augmentations salariales qui 
amèneraient le salaire moyen à 
$295 par semaine à la deuxième 
année de la convention. 

Mais de la coopération, dans 
les caisses, on dirait qu'il n'y en 
a que du côté des employé-e-s. 

le Mouvement 
Desjardins: en santé 
économique 

Le Mouvement Desjardins a vu 
le jour grâce aux épargnes des 
milliers et milliers de travailleurs 
et travailleuses du Québec. 

En 1982, l'actif consolidé du 
Mouvement Desjardins est de 
$15,2 milliards. 

En 1982, l'actif consolidé de 
Mouvement Desjardins a donc 
augmenté de 11.1%. 

En 1982 le Mouvement Des-
jardins a vu ses dépôts augmen-
ter de 16% et ses prêts de 10%. 

En 1982, le Mouvement Des-
jardins a effectué 1,188,000 
prêts pour un total de $10,4 mil-
liards. 
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le comité inter'fédérations du privé 

UN BESOIN DE SE 
REGROUPER 

"Je ne pensais pas que 
ça pouvait être aussi inté-
ressant: à se parler des 
problèmes qu 'on a, chacun 
de notre côté, on s'aperçoit 
que ça nous prend une pla-
ce comme ça, régulière-
ment, pour se rencontrer 
et, quand même ce serait 
seulement pour se rencon-
trer, ça nous fait appren-
dre que d'autres vivent les 
mêmes problèmes que 
nous, d'une autre maniè-
re." 

Pour ce délégué d 'un 
syndicat de la construction, 
invité à la rencontre des 14-
15 juin, l'expérience doit se 
renouveler: le secteur pri-
vé, auquel il appartient , 
doit se rencontrer plus sou-
vent. 

Pour la centaine de délé-
gués du secteur privé de la 
CSN, invités à mettre sur 
pied un plan d'action com-
mun pour faire face à la cri-
se, l 'expérience est trop 
nouvelle. 

Ensemble, qui de la fo-
rêt, qui de l'usine de texti-
le, qui de la salle de rédac-
tion d 'un quotidien, qui 
d 'un chantier maritime qui 

d 'un atelier de soudure , 
qui d 'un chantier de la 
construction, se rencontrer 
pour la première fois laisse 
déjà présager d 'une solida-
rité nouvelle, encore indé-
finie mais présente dans 
tous les esprits. 

Pour les fédérations du 
secteur privé, cette premiè-
re rencontre doit, de toute 
évidence, jeter les bases 
d 'un plan d'action unitaire 
et cela "afin de sortir chaque 
secteur de son isolement, de 
mettre fm à l'individualisme, 
se regrouper pour faire pres-
sion, chercher à influencer, 
négocier auprès des gouver-
nements", comme 
l ' exp l ique le d o c u m e n t 
d'analyse du comité qu'ils 

veulent mettre sur pied à 
cette fm, le Comité inter-
f é d é r a t i o n s du p r i v é 
(CIFP). 

"Le repli sur le chacuri 
pour soi, soutient le CIFP, 
c'est l'acceptation de la stra-
tégie des entreprises. Nous 
avons la responsabilité de 
proposer des voies alterna-
tives, de convaincre qu'il y a 
quelque chose à faire. " 

Calquant sa démarche 
sur l'organisation du sec-
teur public avec le CCNSP, 
bien qu'il ne semble pas 
vouloir relever des mêmes 
règles de fonctionnement, 
le CIFP entrevoit pour le 
secteur privé "une solidarité 

en action qui dépasse le cadre 
de chaque entreprise. " "Il 
faut des revendications, un 
lieu de négociation, des struc-
tures, des mandats", affirme 
son document. 

Pour les délégués réunis 
à Québec, il y eut cepen-
dant un obstacle majeur: le 
temps. En deux jours, alors 
que plusieurs heures ont 
été perdues en discussion 
sur le sujet épineux de la 
décision du 51ème Congrès 
de la CSN de ne plus parti-
ciper au conseil d'adminis-
tration de la CSST, il était 
physiquement impossible 
d'aller au fond d 'un débat 
sur le fonctionnement du 
n o u v e a u c o m i t é et en 
m ê m e t e m p s d ' u n plan 
d'action pour l 'automne. 

Aussi, le CIFP doit-il 
planifier pour le début de 
l ' au tomne une nouvelle 
rencontre afin de donner à 
ces dé l égués la chance 
qu'ils n 'ont pas eu de dé-
battre de ces deux points. 

L ' u r g e n c e de m e n e r 
une lutte afin d'obtenir une 
politique de protection de 
l 'emploi rend d 'ai l leurs, 
pour les fédérations du sec-
teur privé, durement tou-
chés par le chômage de 
l e u r s m e m b r e s , c e t t e 

' échéance essentielle. 
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les forestiers font les frais de la crise 

Les forestiers du Québec 
risquent de perdre plus de 
2,500 emplois par suite de 
l'implantation du plan de 
modernisation des usines 
de papier-journal. 

Ils sont menacés d'un 
chômage généralisé immi-
nent par suite des pres-
sions des coopératives au-
près du g o u v e r n e m e n t 
québécois pour forcer les 
compagnies forestières à 
acheter le surplus des pro-
ducteurs forestiers évalué 
à près de 400,000 cordes de 
bois. 

Les compagnies fores-
tières refusent d'augmen-
ter leurs stocics d ' inven-
taire et d iminuent leurs 
programmes de coupe afin 
de pallier aux hausses des 
taux d ' in térê t bancaires: 
dans les camps de QNS, 
CIP, CONSOL, l 'activité 
est complètement réduite, 
sinon des trois-quarts. 

Conséquence nationale: 
plus de la moitié des 
17,000 forestiers du 
Québec ne pourront 
trouver d'emploi en 1982. 

Cet t e s i tua t ion désas-
treuse est la conséquence 
directe, selon la Fédération 
des Travailleurs du Papier 
et de la Forêt (CSN), du 
manque de planification 
g o u v e r n e m e n t a l e et de 
l ' en tê tement des compa-
gnies forestières à mainte-
nir leurs taux de profit en 
période de crise. 

"Ce sont les travailleurs 
forestiers qui font les frais de 
la crise", dira le président 
de la FTPF, Georges Can-
tin, en soulignant que les 
c o m p a g n i e s f o r e s t i è r e s 
profitent même de l'état 
actuel du marché pour se 
procurer une machinerie 
perfectionnée, dont la con-
séquence inévitable est de 
faire perdre définitivement 
des emplois aux forestiers. 

"Lorsque des compagnies 
comme la CIP s'équipent de 

machines à fabriquer sur 
place en forêt les copeaux 
qu'elle a l'habitude d'acheter 
des scieries, précise Georges 
Cantin, nous comprenons 
que des milliers d'emplois se-
ront perdus parce qu 'elles au-
ront de moins en moins be-
soin de forestiers pour effec-
tuer le travail habituel de 
coupe. " 

Pour le président de la 
FTPF, de telles modernisa-
tions vont de pair avec le 
manque de volonté des 
gouvernements à imposer 
une politique forestière co-
hérente. 

"La complicité silencieuse 
des gouvernements et des 
compagnies, dit-il, fait en 
sorte que les travailleurs de 
la forêt ne peuvent plus 
compter sur un emploi stable 
et rémunérateur. " 

"Le chômage des fores-
tiers n'est plus saisonnier, 
précise Georges Cantin, il est 
annuel et quasi permanent. 
Qu'est-ce que le gouverne-
ment attend pour réagir? 
Qu'on crève?" 

"Un bûcheux, 
c'est pas un 
planteux"... (un 
sous-ministre) 

La forêt, c 'est notre a venir 
collectif. Lorsque des compa-
gnies forestières pratiquent 
la coupe à blanc, elles mena-
cent cette ressource renouve-
lable d'énergie. 

Dès lors que le gouverne-
ment du Québec entreprend 
des programmes de reboise-
ment, netait-H pas indiqué 
de recourir aux services de 
ceux-là même qui tirent leur 
subsistance du travail en fo-
rêt? 

Le gouvernement a répon-
du par la négative, li pré/ère 
embaucher des étudiants et 
des petits contractants, ou 
des cultivateurs, pour planter 
les pousses des futures forêts. 
Ils n 'embauchent pas de fo-
restiers. 

Les raisons sont tout aussi 
obscures que les réflexions de 
ce sous-ministre à qui l'on 
posait la question et qui a ré-
pondu: "Les bûcheux, c'est 
pas des planteux... " 

Le mépris, c'est coriace! 
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1,000,000 de manifestants pour la paix 

MANIFESTATION MONSTRE 
À NEW YORK 

Après la manifestation anti-nucléaire de 
Montréal, le 5 juin dernier, à laquelle parti-
cipait la CSN, le mouvement pour la paix 
dans le monde s'est donné un grand ren-
dez-vous à New York, à l'occasion de la 
session spéciale de l'Organisation des Na-
tions Unies sur le désarmement. Près d'un 
million de personnes dans les rues de la 
métropole américaine, venues d'Australie, 

du Japon, de Grande-Bretagne, du Canada, 
des USA... un million d'humains, la plus 
grosse manifestation à avoir jamais envahi 
New York, qui ont crié aux politiciens et 
aux armées du monde entier, et plus parti-
culièrement au Gouvernement de Reagan: 
"Arrêtez les guerres, arrêtez de tuer, nous 
voulons vivre!!!" 
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les travailleurs et travaUeuses de l'entretien ménager 

visitent leurs patrons 

SURENTEC DOIT NÉGOCIER 
Le jeudi matin, 22 juil-

let, une centaine de mili-
tants et de militantes, du 
Conseil Central de Mon-
tréal (CSN) ont appuyé le 
Syndicat des employé(e)s 
d'entretien de SUREN-
TEC (CSN), en grève de-
puis 10 semaines, en se 
rendant manifester à l'é-
difice G.L. à Laval (où est 
sis le siège social de l'en-
treprise, qui est aussi le 
plus important client de 
SURENTEC). 

Une fois sur place le cor-
tège, au son d 'une marche 
funèbre, a procédé à l'en-
terement (symbolique) de 
la compagnie SURENTEC. 
Selon le porte parole du 
syndicat, Pierre Sanscha-
grin, c'est effectivement ce 
qui arrivera si le contrôleur 
administratif de SUREN-
T E C , R a p h a ë l L é g e r , 
s'obstine toujours à ne pas 
vouloir reprendre les négo-
ciations interrompues de-
puis le 4 mai dernier. Pour 
le leader syndical, l 'ad-
ministrateur de SUREN-
TEC n'est pas justifié de re-

fuser de négocier car les 
demandes syndicales ne 
portent justement pas sur 
les hausses salariales. En 
effet, les 50 travailleurs et 
travailleuses ont, dans un 
p remie r t e m p s , accepté 
une augmentation salariale 
s u p é r i e u r e de $0.10 de 
l 'heure à ce que le décret 
de l'entretien ménager pré-
voit. Ces syndiqué(e)s, qui 
négoc ien t un d e u x i è m e 
contrat de travail, exigent 
plutôt l 'améliorat ion des 
conditions de travail et des 
clauses normatives concer-
nant la définition de postes. 

la charge de travail, l'horai-
re de travail, et la santé sé-
curité au travail. 

Les e m p l o y é ( e ) s de 
SURENTEC sont aussi en 
grève afin de conserver les 
clauses acquises antérieu-
rement dans la procédure 
de griefs et d'arbitrage. En 
effet, l'employeur souhai-
terait certains reculs à ce 
chapitre. Cependant , les 
travailleurs et les travail-
leuses s'y opposent! 

La manifestation syndi-
cale à la place G.L. visait 
aussi à sensibiliser les loca-

taires de ce centre d'achat à 
leur cause car les travaux 
d ' e n t r e t i e n s o n t a u -
jourd'hui effectuée par les 
c o n t r e m a î t r e s e t d e s 
" s c a b s " . D ' a i l l e u r s , le 
Syndicat CSN a entrepris 
de s p r o c é d u r e s c o n t r e 
S U R E N T E C et d ' a u t r e s 
compagnies en vertu des 
articles du code du travail 
contre les briseurs de grè-

_ve. 
"Le règlement et le re-

tour au travail, de déclarer 
Pierre Sanschagr in , ne 
coûtent pas cher et si les 
négociations ne repren-
nent pas le plus tôt possi-
ble, SURENTEC va perdre 
ses contrats les plus impor-
tants et est voué à une mort 
certaine. " 

Rappelons que les salai-
res horaire prévus au dé-
cret de l'entretien ménager 
sont: classe A (travaux 
lourds), $6.55 de l 'heure; 
classe B (travaux légers), 
$6.15 de l 'heure; classe C 
(lavage de vitres et de sur-
faces intérieures et exté-
rieures), $7.05 de l 'heure. 

Les virées de solidarité sont une des principales activités des grévistes de la région de Montréal durant l 'été. Ayant lieu sur une base hebdo-
madaire, elles se sont promenees sur les lignes de piquetage de Québécor, AMD, Menasco et parmi les syndicats de l 'entretien ménager en 
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le 11 juin à Québec 

Quelque 20,000 travailleurs 
et travailleuses des trois cen-
trales C S N - F T Q - C E Q ont 
manifesté solidairement con-
tre le dernier budget Parizeau 
et les lois anti-ouvrières du 
gouvenement péquiste, le 11 
juin dernier. 

La marche de protestation a 
pris son départ sur les Plai-

20,000 contre 
le budget 
Parizeau 

nés d'Abraham pour se conti-
nuer sur Grande-Allée et se 
terminer devant le Parlement 

de Québec... malgré la pluie. 

Il s'agissait de la plus gros-
se manifestation tenue à Qué-
bec depuis le début des années 
1970. 

On notait la participation 
de plusieurs mi l i tants des 
groupes populaires de la ré-
gion de Québec. 

OU 

n I im an ùui^et iiii D 



lettre 
ouverte 
à Jacques 
Parizeau 
d'un vieux 
travailleur 
de 
l'HôteUDieu 
de 
St-Hyacinthe 

M o n s i e u r J a c q u e s Pari -
zeau 
Ministre des Finances 
Gouvernement du Québec 
Québec 

M o n s i e u r le M i n i s t r e , 
permet tez -moi de prendre 
c i n q m i n u t e s de v o t r e 
temps pour vous livrer mes 
impressions sur votre déci-
sion de nous enlever nos 
augmentations de salaire. 
Permettez-moi de me pré-
senter. 

Je travaille dans le mi-
lieu hospitalier comme pré-
posé aux bénéficiaires de-
puis 39 ans. Les trois pre-
mières années je les ai tra-
vaillé à l'Hôpital St-Char-
les de St-Hyacinthe (au-
jourd'hui Honoré-Mercier) 
un hôpital général et les 36 
dernières années à l 'Hôtel-
Dieu de St-Hyacinthe un 
centre pour soins prolon-
gés. 

Vous savez le travail a 
pas mal changé en 39 ans. 
Au début, je p a s s a i s 77 
heures par semaine, 7 jours 
par semaine à donner des 
soins de base, des médica-
ments, poser des sondes, 
donner des injections, faire 
manger 14 béné f i c ia i re s . 
Quand j 'avais du temps de 
libre, je devais faire du mé-
nage et laver les planchers. 
Tout cela pour la somme de 
$ 4 . 0 0 par s e m a i n e . La 
deuxième année, j'ai obte-
nu une a u g m e n t a t i o n de 
$2.00 après avoir négocié 
tout seul avec la directrice. 
Après trois ans de travail, 
je voulais une augmenta-
tion de $2.00. La directrice 
me l'a refusé. J'ai été tra-
vailler à l 'Hôtel-Dieu pour 
$8.00 semaine. 

C'était encore l'époque où 
chaque employé cherchait à 
amadouer la directrice pour 
obtenir des avantages supé-
rieurs aux autres. Chacun 
tirait la couverture de son 
bord. Pendant ce temps-là 
nos salaires, nos conditions 
de travail et les soins aux 
b é n é f i c i a i r e s n e s ' a -
mélioraient pas tellement 
vite. 

Nous avons travaillé pas 
mal fort pour faire changer 

cela. À vrai dire, cela a 
changé au moment où nous 
avons arrêté de quémander 
des cadeaux à la directrice 
et que nous avons commen-
cé à négocier tout ensemble. 
Nous venions de chasser de 
l'hôpital la jalousie entre 
les employés et le règne des 
faveurs. C'était la fin du 'je 
t e d o n n e c i n q c e n t s 
ma i s . . ." 

À partir de ce moment-là, 
nos heures de travail ont di-
minué et nos salaires aug-
menté. Ce n'est pas encore 
la fin du monde. Après 39 
ans de service, pour 36 heu-
res 15 minutes de travail 
par semaine auprès de bé-
néficiaires de plus en plus 
difficiles à s'occuper je ga-
gne # 2 9 7 . 2 5 brut par se-
maine. En 1981, j'ai gagné 
selon mon TP4 $15,325.11. 
Vous trouvez que c'est trop! 
Pourtant, je paie mon élec-
tricité, mon pain, mon lait, 
mon beurre le même prix 
que vous. Sauf que quand 
j'ai fait mon épicerie et que 
j'ai payé mon compte de 
l ' H y d r o - Q u é b e c , y m ' e n 
reste moins que vous dans 
les poches (. . .) 

J'ai travaillé dur toutes 
ces 39 années. Souvent, il a 
fallu que je travaille ail-
leurs pendant ma journée 
de congé pour réussir à bou-
cler mon budget. Le peu que 
j'ai, je l'ai gagné durement 
avec mes bras. Vous voulez 
nous enlever le peu que l'on 
a gagné? J'ai l ' impression 
que juste au moment où 
l'on commençait à s'en sor-
tir, vous nous ca lez . Je 
trouve cela déguelasse ( . . . ) 

Quand vous parlez des 
employés du secteur public, 
vous mettez tout le monde 
dans le même bâteau. C'est 
vrai qu'il y a du monde qui 
ont des gros salaires dans le 
secteur public. À mon avis 
ce sont les professionnels et 
les cadres. Pas nous, les pe-
t i t s s a l a r i é s . P o u r t a n t , 
vous n'avez pas parlé de 
couper les salaires des ca-
dres, ni des médecins. En-
core une fois, vous voulez 
nous enlever dans nos po-
ches le peu que nous avons. 
Je ne le prends pas. 

En t e r m i n a n t , je vous 
vous suggérer des pet i t s 
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moyens très s imples pour 
combler votre dette: 
• Prenez l'argent là où il 

se trouve chez les profes-
sionnels de la santé, les 
cadres et le personnel de 
la haute direction du mi-
nistère. C'est plus renta-
ble d'enlever 18% à quel-
q u ' u n q u i e n g a g n e 
$50,000.00 qu'à celui qui 
en g a g n e $ 1 8 , 0 0 0 . 0 0 . 
Pensez-y! 
Si vous voulez économi-
s e r , r e g a r d e z de p r è s 
l'administration du ré-
seau des affaires socia-
les. Je suis convaincu 
que v o u s y t r o u v e r e z 
p lus rapidement votre 
$500 mil l ions que dans 
les poches des petits sa-
lariés comme nous. Vous 
savez en 39 ans de servi-
ces j'ai vu plus de gaspil-
lage de fait du côté de 
l'administration que du 
côté des soins aux béné-
ficiaires. Le nombre de 
b é n é f i c i a i r e s n ' a u g -
mente pas mais les ca-
d r e s s o n t p l u s n o m -
breux. 

Ces dernières années , ils 
ont fait beaucoup de réno-
vation. C'est bon, plusieurs 
étaient nécessaires. Mais si 
j 'avais construit ma maison 
de la même façon qu'ils ont 
rénové, la Caisse Populaire 
aurait coupé mon prêt. Une 
journée, i ls font un mur, le 
l e n d e m a i n , i l s le défont 
parce qu'ils ont oublié quel-
que chose. Un jour on bou-
che un trou, le lendemain 
on creuse. C'est ridicule. 

Une dernière petite re-
marque avant de parler de 
geler nos salaires, commen-
cez par nous donner un sa-
laire raisonnable et décent. 
Après vous pourrez penser 
à nous geler après avoir 
d o n n é l ' e x e m p l e v o u s -
même. 

En attendant, je suis dis-
ponible pour répondre à 
toutes vos questions sur la 
situation des employés des 
hôpitaux du Québec. 

Au plaisir de vous lire 
Raymond Mardi 

( p u b l i é e dans O p t i o n C S N , j o u r n a l 
du s y n d i c a t des e m p l o y é e s de l ' H ô -
t e l - D i e u de S t - H y a c i n t h e , 2 2 j u i n 
1 9 8 2 ) 
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Election à la F N E E Q 

changements à l'exécutif de la 
F . N . E . Q . 

Lors d 'un Conseil fédéral qui se 
tenait à Chicoutimi le 17, 18, 19 et 
20 juin, les déléguées-és représen-
tant les syndicats affiliés à la Fédé-
ration Nationale des Enseignants 
Québécois (FNEQ-CSN) ont pro-
cédé à l'élection de l'exécutif de la 
fédération. 

Ainsi, le président sortant Claude 
Gauthier a été réélu à ce poste. Da-
niel Fayette du Cegep de Valley-
field était l'autre candidat à la prési-
dence de cet organisme qui repré-
sente quelque 12,000 syndiquées-
és du monde de l'éducation. 

Par ailleurs, la fédération compte 
maintenant, suite à l'élection, sur 
deux nouvelles vice-présidentes. 
Flavie Achard du Cegep Montmo-
rency remplace Shirley Rôy, 1ère 
vice-présidente sortante tandis que 
Rose Pellerin occupera le poste dé-
t enu par G é r a r d D i o n n e à la 
deuxième vice-présidence. 

Quant au poste de secrétaire gé-
néral, Pierre Léonard candidat sor-
tant a été réélu. Jacques Audet du 
Cegep de Limoilou était l 'autre 
candidat à ce poste. 

L A F N E Q 
M O D I F I E 
S O N A P P E L L A T I O N 
P O U R F N E E Q 

Par ailleurs, lors de ce Conseil 
Fédéral, la Fédération des Ensei-
gnants Québécois a adopté une ré-
solution visant à modifier son ap-
pellation en Fédération Nationale 
des Enseignants et Enseignantes du 
Québec. 

De gauche à droite, Pierre Léonard secrétaire général, 
Claude Gauthier président, Flavie Achard 1ère vice-présiden-
te et Rose Pellerin 2ième vice-présidente. 



M I S E S U R PIED 
D ' U N C O M I T É 
P E R M A N E N T DE 
C O N D I T I O N F É M I N I N E 

Les délégués-ées ont accepté la 
résolution visant à mettre sur pied 
un comité permanent de condition 
féminine. Ce comité sera composé 
de huit personnes qui devront re-
présenter chacune des régions de la 
fédération et chacun des groupes 
(cegep, universitaire, privé, autre 
secteur). 
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C I E L S . 

LES AVOCATS DE L'AIDE JURIDIQUE REFUSENT LE TICKET 
MODÉRATEUR.. . 

Le gouvernement "social démo-
crate" sous la conduite du Parti 
Québécois s'apprête à modifier la 
loi de l'aide juridique. Première-
ment, pour soustraire à la Com-
mission des services juridiques 
son pouvoir de réglementation et 
deuxièmement, pour instaurer un 
ticket modérateur. 

Les deux mesures sont inconci-
liables avec une vision la moindre-
ment sociale du Québec. En effet, 
l'aide juridique ne représente par 
définition que des personnes défa-
vorisées économiquement ainsi le 
ticket modérateur dans ce secteur 

des services publics ne peut pas être 
plus anti-social. Doit-on signaler 
que le gouvernement avait pris soin 
au début de l 'année de ne pas in-
dexer les barèmes d'admission à 
l'aide juridique faisant déjà des éco-
nomies sur les travailleurs au salai-
re mnimum? 

La mesure visant à rapatrier au 
gouvernement le pouvoir de régle-
mentation appartenant à la Com-
mission des services juridiques vise 
probablement à s'assurer que les 
avocats ne pourront pas représenter 
trop énergiquement les citoyens 
face au pouvoir de l'État sous peine 
de se voir retirer certaines causes 

ou encore l'autorisation de plaider 
devant certains tribunaux. 

Comment peut-on vouloir don-
ner aux citoyens un instrument 
pour se protéger devant les tribu-
naux administratifs et se donner 
le pouvoir de contrôler cet instru-
ment s'il devient trop efficace? 

C'est avec véhémence que les 
syndicats d'avocats de Montréal, 
Québec, Rive-Sud, Côte-Nord, Bas 
du F l e u v e e t L a u r e n t i -
des/Lanaudiére réunis à la Fédéra-
tion des Professionnels Salariés et 
des Cadres du Québec (CSN) dé-
noncent ce geste incompatible avec 
la mission politique que ses élec-
teurs ont donné au Parti Québécois. 
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"La première tâche des 
militantes et des 
militants, c 'est de développer 
la plus large solidarité. " 

DONATIEN 
CORRIVEAU 

C'est en ces termes que le 
nouveau président de la CSN 
a ouvert le Congrès de la 
Fédération des 
professionnels salariés et 
des cadres du Québec en 
rappelant à tous et toutes 
''qu'il n'y a pas de 
distinctions entre le secteur 
privé et public, farce que nos 
intérêts, nos besoins, nos 
aspirations, nos espoirs sont 
les mêmes. " 

Donatien Corriveau a 
aussi dénoncé dans ce 
discours la stratégie 
patronale qui depuis 1 an, 
consiste à créer une division 
entre les travailleuses et les 
travailleurs du secteur privé 
et celles et ceux du secteur 
public tout en refusant de 
négocier avec les syndicats. 
Le gouvernement actuel a-
t-il dit, préfère passer des 
lois qui nient le droit à la 
libre négociation. 

De plus, selon Donatien 
Corriveau, les 
professionnelles-ls ne sont 
pas dupes de la propagande 
gouvernementale puisqu'ils 
ont connu "une baisse 
relative de salaires réels, la 
sécurité d'emploi est 
constamment niée dans les 
faits par les coupures de 
postes, coupures de services ^ 
et coupures de 
programmes. " 

C O N G R É f l f W f P S I 
L E S 1 4 - 1 S E T 16 ^ U I N 1982 D E R N I E R S 

Donatien Corriveau a 
rappelé aux déléguées-és que 
dans l'optique "de 
construire et d'élargir la 
solidarité, la présence de la 
FPSCQ, de ses syndicats et 
de ses militantes et militants 
est nécessaire et 
déterminante. " 

N é g o c i a t i o n s 
Jean-François Munn , coordon-

nateur du comité de coordination 
du secteur public (CCNSP) est 
venu présenter le cadre stratégique 
dans lequel devra évoluer le pro-
chain Front C o m m u n , l 'échéan-
cier, ainsi que les principales reven-
dications qui se dégagent des dis-
cussions des diverses instances syn-
dicales. 
mouvement syndical devra unir 
ses forces pour contrer la stratégie 
de recul que veut nous imposer le 
gouvernement. Il a rappelé aux dé-
léguées-és que les priorités seront 
une politique salariale maintenant 
le pouvoir d'achat et réduisant les 
écarts ainsi que le plancher d 'em-
ploi pour chaque établissement. 

R a p p o r t de l ' e x é c u t i f de la F P S C Q 
L'exécut if de la Fédération a 

oeuvré tout au cour de l 'année dans 
une conjoncture difficile (coupures 
dramatiques dans les budgets de 
santé et de l'éducation). Il s'était 
fixé trois priorités: 
le recrutement de nouveaux affi-
liés; 
la consolidation des liens à la Fédé-
ration et avec la Centrale; 

la diffusion de dossiers sur le tra-
vail des professionnelles-ls. 

D^ns son n o u v e a u m a n d a t , 
l'exécutif reprend plusieurs de ces 
p r io r i t és et c o m p t e m e t t r e de 
l'avant l'organisation et la consoli-
dation, la réalisation de "dossiers 
chauds". 

F o r m a t i o n du premier c o m i t é de la 
c o n d i t i o n des f e m m e s . 

Les déléguées-és au Congrès de 
la FPSCQ, en conformité avec les 
orientations de la CSN, ont. formé 
leur premier comité de la condition 
des femmes. Il faut noter qUe la Fé-
dération est composée de plus de 
60% de femmes et qu'il y a un tra-
vail d'enracinement à faire au ni-
veau des dossiers tels l'action posi-
tive et le harcèlement sexuel et au-
tre forme de harcèlement. 

Gérard Larivière, président de la 
FPSCQ a clôturé le Congrès en fai-
sant un appel à la mobilisation afin 
de faire face aux attaques du gou-
v e r n e m e n t . l ia r a p p e l é l ' i m -
portance de travailler à l'enracine-
ment des demandes car les prochai-
nes négociations s'annoncent des 
plus difficiles. 

De nombreuses indications a-t-il 
souligné, nous incitent à croire que 
les associations patronales avec 
l 'appui du gouvernement s 'ap-
prêteraient à nous proposer de 
nombreux reculs par rapport à la 
convention actuelle en plus de nous 
imposer des réductions de salaires, 
ils voudraient^ pouvoir déqualifier 
de nombreux postes de profession-
nels en modifiant unilatéralement 
les plans de classifications. 
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du secteur public 
présente le quartet 
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13 POSTES 
COUPÉS AU 

CENTRE 
J E U N E S S E TILLY 

Le 26 mai, le lendemain de l'an-
nonce du nouveau budget Parizeau 
qui se voulait "dégraisseur des ser-
vices publics et ce, sans coupure de 
postes syndiqués", les employés du 
centre Jeunesse Tilly apprenaient 
l'abolition de 13 postes syndiqués. 

les postes syndiqués 
deviennent des postes de cadres 

Non seulement on ne se contente 
pas de couper dans les postes de 
syndiqués mais on transforme les 
postes et les services et l'on procè-
de à l 'engagement de cadres. 

Par exemple, parmi les 13 postes 
coupés, le poste de magasinier syn-
diqué a été coupé et transformé en 
poste de magasinier cadre avec 
l ' engagement d ' u n e personne à 
temps partiel pour le remplacer lors 
de ses absences. 

coupures de services 
Par ailleurs, en ce qui concerne 

les services aux bénéficiaires, la 
nouvelle direction estime qu'il 
n'est plus nécessaire d'avoir l'unité 
d'urgence sociale ainsi que l'atelier 
de menuiserie privant ainsi les bé-
néficiaires d 'un des rares outils de 
rééducation dont les éducateurs 
disposaient auprès des jeunes. 

D'ailleurs, au moment où l'on 
assiste à une montée de la délin-
quance et de la violence chez les 
jeunes, l 'administrat ion coupe 5 
postes d'éducateur sous prétexte 
d 'une moins grande affluence de 
jeunes. On oblige les agents d'in-
tervention à assumer cette tâche 
qui n'est pas dans la définition de 
leur travail. 

Comme si la crise économique 
pouvait justif ier n ' impor te quoi, 
deux employés sur trois à l'en-
tretien ménager se sont vus offrir 
leur cessation d'emploi et selon 
l'administration ce sera aux jeunes 
d'en prendre la responsabilité. 

Durant ce temps, on congédie le 
directeur des services administratifs 

' p o u r "dégraisser"ce qui n'empêche 
pas la direction de le remplacer par 
intérim au titre de chef des services 
financiers, on fusionne les postes 

de directeurs des services profes-
sionnels et de directeur des services 
de réadaptation en un seul mais on 
lui adjoint une ressource particuliè-
re. 

A u g m e n t a t i o n des cadres 
Enfin depuis juillet 81, la propor-

tion d'employés cadres augmente 
par rapport aux employés syn-
diqués: de 1 cadre pour 3.5 em-
ployés, les services administratifs 
en ont réduit la marge de 1 cadre 
pour 3 employés. 

Le pire, c'est que cette adminis-
tration irresponsable est cautionnée 
directement par le ministre des af-
faires sociales. 

• • • 

NON À LA CECM 
OUI À LA SÉCURITÉ 
D'EMPLOI 

L'Association des Concierges des 
écoles du district de Montréal 
(CSN) a refusé lors d 'un vote caté-
gorique en assemblée générale de 
troquer la sécurité d'emploi ainsi 
que celle des aides-concierges con-
tre de l'argent. 

Dans un geste disgracieux, la 
Commission des Écoles Catho-
liques de Montréal, a tenté d'a-
cheter le plan d'évaluation de la 
convention collective des concier-
ges pour la rondelette somme de 
3,5 millions soit quelque 13,000$ 
par concierge. 

Le plan d'évaluation est l 'une des 
pièces maîtresses de tout le méca-
nisme de la sécurité d'emploi. Cette 
disposition détermine avec préci-
sion le nombre d'aides-concierges 
dans une école. 

La disparition de cette clause au-
rait eu des conséquences directes 
sur l'emploi des aides-concierges 
actuel lement regroupés dans le 
Syndicat National des employés de 
la CECM, (CSN). 

Quelque 200 emplois auraient été 
en péril si l 'ACEDM n'avait pas 
pris la décision de refuer l 'offre pa-
tronal. La CECM n'a sans doute pas 
compter sur un élément fondamen-
tal: la solidarité syndicale. 
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.petites nouvelles. 
conflits 

de travail 

Au premier juillet 1982, 
1,186 travailleurs et 
travailleuses, membres 
de la CSN, étaient en 
grève ou en lock-out. 

Québécor: une lutte pour la survie et la 
qualité 

lock-out Chez 
Menasco 

Depuis le lundi, 12 
juillet, les membres du 
Syndicat des employés 
de l 'hydraul ique (Me-
nasco) à Montréal sont 
victimes d 'un lock-out. 

Même s'il est en lock-

out , le Syndicat CSN 
considère toujours com-
me inacceptables les of-
fres de l'employeur qui 
voudrait voir reculer les 
travailleurs et les travail-
leuses sur des clauses 
comme celle de la liberté 
syndicale, des transferts 
temporaires, etc. 

grève dans les 
Provigo du 
Saguenay/Lac St-
Jean 

D e l o c k - o u t é s q u ' i l s 
étaient, les 550 travailleurs 
et travailleuses des maga-
sins Provigo du Sague-
nay/Lac St-Jean sont deve-
nus grévistes le 15 juillet. 
Ces employé(e)s de l'ali-
mentation sont sans con-
trat de travail depuis le 30 
juin dernier. 

En grève depuis le 21 mai dernier, les 24 journalistes, 
maquettistes, photographes et rédacteurs-trices en chef 
des hebdos Échos-Vedettes, Nouvelles Illustrées, Le 
Grand Journal Illustré, Photo-Vedettes et Télé-Radio-
monde luttent afin de retirer des salaires décents et aus-
si pour assurer un minimum de professionnalisme dans 
ces publications. En effet, le salaire moyen de ces em-
ployé(e)s n'atteint pas $300 par semaine. Au cours des 
dernières années, c'est le Syndicat des empIoyé(e)s des 
publications Québécor (propriété de Pierre Péladeau), 
affilié à FNC-CSN, qui a assuré un minimum d'éthique 
professionnelle à ce qu'on appelle communément "les 
p'tits Journaux à potins". 

• • • 

nouveUes 
conventions 
règlement dans 
des abattoirs 
Canada Rackets 

Réunis en assemblée gé-
nérale le 11 juillet c 'est 
dans une proportion de 
66% que les travailleurs et 
les travailleuses de l'abat-
toir Canada Packers de Jo-
lieîte ont accepté les offres 
de leur nouvel employeur, 
la compagnie Avico. 

En dépit d 'une menace 
de fe rmeture ou encore 
d 'une vente conditionnelle 
à un contrat que jugerait sa-
tisfaisant Avico; les em-
ployé(e)s de cet important 
abattoir de la région de La-
naudière ont obtenu une 
convention collective satis-
faisante. Ces employé(e)s 
ont touché un montant ré-
troactif de $2,500.00, ont 
obtenu le réengagement de 
4 officiers syndicaux con-
gédiés, le respect de l'an-
cienneté lors de transferts, 
et des augmentations sala-

riales d'environ S2.00 de 
l 'heure pour une conven-
tion collective de 2 ans. À 
la fin du contrat, le 31 juil-
let, le salaire horaire de ces 
employé(e)s se situera à 
$9.50. 

M a rie ville 
Dan sun autre abattoir, à 

Mar iev i l l e , les 48 e m -
ployé(e)s de Avibec ont ra-
tifié line entente prévoyant 
des hausses salariales de 
14% pour une convention 
collective d 'une durée de 2 
,ans, avec une réouverture 
de la convention en mai 
1983 pour négocier les sa-
laires. Les travailleurs et 
les travailleuses de la pro-
duction seront donc rému-
nérés $8.80 de l 'heure . 
Ceux de l'entretien et les 
c a m i o n n e u r s r e cev ron t 
$9.93 de l 'heure. 

• • • 

règlement chez 
Forex 

Réunis en assemblée gé-
nérale le 7 juil let , c 'est 
dans une proportion de 
61% que les travailleurs du 
Syndicat des employés de 
F o r e x ( C S N ) , d a n s le 
N o r d - O u e s t Q u é b é c o i s , 
ont accepté les offres patro-
nales. 

Le contrat de travail est 
d 'une durée de trois ans et 
à la fin de la convention les 
travailleurs auront eu des 
augmentat ions salariales 
totalisant $2.45 de l 'heure. 

• • • 
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petites nouvelles. 
Matane 
entente dans une 
usine de produits 
de la mer 

Les 200 travailleurs et 
travailleuses de l'usine de 
fruits de mer de l'Est du 
Québec, à Matane, ont pa-
raphé une première con-
vention collective le 19 
juillet après 4 mois de né-
gociations intensives. Pour 
un contrat d 'une durée de 
deux ans, les augmenta-
tions salariales atteindront 
20%. 

• • • 

entente à la 
Voix de l'Est 
de Granby 

Après huit mois de négo-
ciations, c 'est dans une 
proportion de 72% que les 
salarié{e)s du quotidien La 
Voix dç l'Est à Granby ont 
accepté les offres de leur 
employeur. 

U n ( e ) j ou rna l i s t e au 
maximum de l'échelle sala-
riale, après 7 ans d'ancien-
neté, est rémunéré(e) $470 
par semaine, rétroactif au 
1er juillet }982. Quant aux 
employés de bureau, ils re-
tireront S315 par semaine, 
aussi rétroactif au 1er juil-
let ,1982. À la fin du con-
trat, un(e) journaliste au 
maximum de l'échelle sala-
riale sera rémunéré $565 et 
un(e) employé(e) de bu-
reau touchera $375. 

Les journalistes ont ob-
tenu l 'embauche d 'un jour-
naliste. 

Ce nouveau poste per-
mettra aux journalistes de 
la section générale de tra-
vailler un dimanche sur 
six plutôt qu'un dimanche 
sur deux comme c'était le 
cas auparavant. 

biscuits David: une lutte pour le 
respect de l'ancienneté 

Les 350 travailleurs et 
travailleuses de la bis-
cuiterie David à Mon-
tréal sont en lock-out 
depuis maintenant 5 se-
maines parce qu'ils refu-
sent de perdre des acquis 
au chapitre de l'ancien-
neté. En effet. Biscuits 
David propose à ses em-
p l o y é ( e ) s d ' a c c e p t e r 
l'ancienneté par classifi-
cation plutôt que dépar-
tementale comme elle 
existe déjà. D'autre part. 
Biscuits David voudrait 
bien que les contremaît-
res accumulent de l'an-
cienneté, puissent réin-
tégrer l'unité de négo-
ciations et déplacer des 
travailleurs et des tra-
vailleuses. 

Le s a l a i r e h o r a i r e 
moyen était, au moment 
du lock-out, de $7.90 de 
l ' h e u r e . C e s e m -
ployé(e)s revendiquent 

une hausse de $1.10 de 
l'heure pour la première 
année de la convention 
et de $1.25 la deuxième 
a n n é e du con t ra t . Il 
s'agit d 'une diminution 
de $0.80 de l'heure. Un 
c o m p r o m i s impor t an t 
auquel n'a jamais répon-
du l 'employeur même 
s'il avait prétexté atten-
dre le budget MacEa-
chen pour négocier.... 

Biscuits David n'a pas 
obtenu une injonction 
lui permettant de limiter 
le n o m b r e de pique-
teurs. D'autre part, les 
gardiens de sécurité de 
l'agence Sécuri-Can ont 
séquestré deux grévistes 
dans la nuit du 14 au 15 
juillet alors que ceux-ci 
s ' a s s u r a i e n t q u e les 
stocks de la compagnie 
ne sortent pas de l'en-
trepôt. 

conditions 
de travail 

victoire dans 
l'entretien 
ménager à Trois-
Rivières 

Deux e m p l o y e u r s de 
Trois-Rivières dans le sec-
teur de l'entretien ména-
ger, MM Paré et Piché se 
sont vu ordonnés par le 
commissaire au travail de 
reconnaître les syndicats 
CSN et de redonner les 
emplois aux membres du 
syndicat des travailleurs du 
service régional de Trois-
Rivières (CSN). Finis les 
tours de passe-passe et les 
compagnies prête-noms. 

economie 
l'Alcan se fout de 
la protection du 
territoire 

Le conseil central du Sa-
guenay/Lac St-Jean et la 
CSN réclament du gouver-
nement québécois qu'il in-
terdise le projet d'implan-
tation d 'une aluminerie de 
l'Alcan à Laterrière. L'Al-
can a demandé une déroga-
tion à la loi de la protection 
du territoire pour procéder 
à la mise en place de son 
nouveau projet. 

Prétextant des coûts trop 
élevés pour rencontrer les 
normes gouvernementales, 
l'Alcan réduit progressive-
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petites nouvelles» 
ment sa capacité de fusion 
dans ses vieilles installa-
tions d 'Arvida et d ' Is le 
Maligne pour les remplacer 
par de nouvelles unités de 
production telle Tusine de 
La Baie. 

Aux yeux de la CSN, le 
vieillissement 'des installa-
tions actuelles de l'Alcan, 
l'absence de projet de mo-
dernisation des sites ac-
tuels et l 'extension des ac-' 
tivités de l'Alcan dans de 
nouvelles zones menacent 
l 'ensemble de la planifica-
tion régionale. 

"L'Alcan jouit déjà de 
n o m b r e u x pr iv i lèges au 
Québec . C e s pr iv i lèges 
sont abusifs. Il faut con-
traindre l'Alcan à donner 
des garanties en matière de 
modernisation et de déve-
loppement et surtout, de 
protection d'emplois." 

Pologne: 
inquiétude pour 
Walesa 

On ne parle plus beau-
coup, dans la presse syndi-
cale et dans la presse tout 
court, de Lech Walesa et 
des conditions de son inter-
nement . On se conten te 
trop facilement des affir-
mations officielles qu'il est 
très bien traité et qu'il est 
en bonne forme. Malheu-
reusement, la réalité n'est 
pas aussi rassurante. 

Depuis deux mois, Lech 
Walesa est interné, dans un 
isolement total, à Arla-
mow, dans le sud-est de la 
Pologne, à 6 km de la fron-

tière soviétique. C'est une 
région sauvage et peu peu-
plée et le pavillon dans le-
quel il se trouve est situé au 
coeur d ' u n e réserve de 
c h a s s e . W a l e s a s e m b l e 
n'avoir aucune liberté de 
mouvement en dehors de 
la maison dans laquelle il 
est interné et ses seuls 
compagnons sont les poli-
ciers qui le gardent. Toute-
fois, sa famille aurait été 
autorisée récemment à pas-
ser quelques jours avec lui. 

C e r t a i n s p r é t e n d e n t 
qu 'on serait en train de le 
droguer. Mais même si cela 
n 'é ta i t pas vrai, quelles 
pressions morales et psy-
chologiques doit-il subir 
dans cet isolement, seul, 
entouré de ses geôliers? 

Walesa est un homme 
d ' u n e force de caractère 
exceptionnelle. Il est deve-
nu, plus encore qu'aupara-
vant, le symbole d 'une ré-
sistance pacifique, fe rme 
mais m o d é r é e , r e j e t an t 
toute compromission mais 
ouverte au dialogue. 

Le peuple polonais et le 
mouvement ouvrier mon-
dial ne pardonneraient ja-
mais aux autorités polonai-
ses de porter atteinte, de 
quelque manière que ce 
soit, à un des plus grands 
dirigeants ouvriers de notre 
temps. 

divers 

Militant syndical dévoué 
depuis plus de vingt ans, 
part iculièrement dans la 
construction, Conrad laisse 
un souvenir impérissable 
chez ceux qui l 'ont connu. 

Il laisse dans le deuil sa 
c o n j o i n t e P i e r r e t t e , qui 
était présidente d 'un syndi-
cat affilié à la FAS, quatre 
filles et deux gendres, dont 
l 'un est Jacques Vincent, 
salarié affecté à l 'entretien 
du 1601. 

Selon ses volontés, il a 
été incinéré. 

y ^ o o o ^ V 
' I o o o i» 

G G o 

Conrad Parent 
est décédé 

Le camarade Conrad Pa-
rent est décédé le 29 juin 
dernier à la suite d 'une lon-
gue maladie. 

sécurité 
santé 

accident mortel à 
Bagotville 
les syndicats 
doivent participer 
aux enquêtes! 

Le 5 juillet dernier le 
Service du génie industriel 
de la CSN a expédié un 
télégrammç au ministre de 
la Justice du Québec, M. 
Marc-André Bédard, pour 
déplorer le fait que le Syn-
dicat des employé(e)s de 
matériaux de construction 
Granit national (CSN) à 
Bagotville, n'a pas été con-
voqué par le coroner char-
gé d'enquêter sur la mort 
accidentel d 'un travailleur 
âgé de 31 ans, Richard Les-
sard. 

Le 25 mai, Richard Les-
sard devait trouver la mort 
alors qu'il fut écrasé par un 
bloc de granit de 25,000 li-
vres. Le président du Syn-
dicat, René Munger, a aus-
s i t ô t a d r e s s é un t é l é -
gramme au ministre Bé-
dard lui demandant d'ou-
vrir une enquête sur cet ac-
cident fatidique. 

Le ministre Québécois 
n'a par la suite jamais ré-
pondu au Syndicat et une 
enquête aurait débuté vers 
le 28, sans que le syndicat 
en soit avisé... 

Le Service du génie in-
dustriel a demandé au mi-
nistre de la Justice que 
l 'enquête ait lieu avec tou-
tes lès parties intéressées, 
donc avec le syndicat, et 
que cette enquête débute 
véritablement à la fin du 
mois d'août, 

• • • 

$5,000 pour les 
victimes de la 
MIUF 

Selon la Fédération des 
comités des victimes de la 
MIUF, le ministre fédéral 
André Ouellet s'est engagé 
à la fin de juin à verser 
S5,000 à tous les proprié-
taires qui "démousseront" 
leur maison. D'autre part, 
le ministre fédéral se serait 
aussi engagé à contacter les 
autres paliers de gouverne-
ment, provincial et fédéral, 
et les fabricants de Miuf 
pour qu'ils dédommagent 
les victimes de la Miuf 

D'après les représen-
tants des victimes de la 
M i u f , ces propos i t ions 
sont des gains substan-
tiels et le ministre André 
Ouellet doit rendre main-
tenant officiels ces enga-
gements. 
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««.petites nouvelles. 
condition 
féminine 

travailleuses 
discriminées 

Les travailleuses de chez 
Avico, abattoir situé à Iber-
vi l le , son t d i sc r iminées 
dans le respect de leur droit 
d 'anc ienneté . Effectuant 
95 mises à pied pour chan-
gements technologiques, 
l'employeur n'a pas offert 
aux f e m m e s l ' e n s e m b l e 
des postes auxquels elles 
avaient droit par leur an-
cienneté: tous les postes 
déjà occupés par des hom-
mes ont ainsi été exclus du 
"bumping" . Une vingtaine 
de femmes perdent donc 
in jus tement leur emploi. 
Le syndicat a logé un grief 
pour l 'ensemble des tra-
vailleuses et demandé en-
quête auprès de la Com-
mission des droits et liber-
tés de la personne. 

une maternité plus 
humaine à 
Ste-Jeanne d'Arc 

Le 15 ju i l l e t d e r n i e r , 
trois groupes de femmes. 
Alternat ive-naissance, le 
Centre de santé des fem-
mes, Conscience-naissance 
ainsi que des usagères ont 
manifesté devant les bu-
reaux du CRSS du Mont-
réal métropolitain, rue St-
Denis , afin de protester 
contre la fermeture proje-
tée de six dépar tements 
d'obstétrique dans des hô-
p i taux de la région de 
Montréal . Alors que les 
f o n c t i o n n a i r e s p a r l e n t 
d 'humanise r l 'accouche-
ment, ces femmes propo-
sent que l'hôpital Ste-Jean-
ne d'Arc devienne ce cen-
tre aux soins plus humains. 

• • • 

les conséquences 
de la micro-
électronique 

L'Institut de recherche 
app l iquée sur le travail 
( IRAI) vient de publier 
une recherche faite au Ca-
nada anglais par le Centre 
canadien de recherche en 
politiques de rechange sur 
les conséquences de la mi-
cro-électronique pour les 
travai l l eurs et les tra-
vailleuses au Canada: ef-
fets sur l'emploi, l'organi-
sation du travail et les pro-

tections à se donner dans 
les conventions collectives. 
Disponible au Centre de 
documentation de la CSN, 
1601, de Lorimier, Mont-
réal H2K 4M5, tél.: (514) 
598-2151. 

• • • 

la discrimination 
et l'action positive 

Tfti vieux problème 

un nouveau moyen 

•> <}« piUf plus depuis ouanuM miM «i 

Le service de la condi-
tion féminine de la CSN 
vient de publier une bro-
chure sur la discrimination 
et l'action positive: "Lin 
vieux problème, un nou-
veau moyen". 

Pour r e n s e i g n e m e n t s : 
(514) 598-2109, ou te co-
mité de la condition fémi-
nine de votre syndicat, ré-
gion ou fédération. 

• • • 

pour du 
logement social 
de qualité 

Le dossier de l'aménage-
ment du terrain vacant des 
Usines Angus à Montréal 
n'est pas sombré dans l'ou-
bli. Le Comité logement 
Rosemont et l'Association 
des locataires d'Hochelaga-
Maisonneuve ont publié 
une b r o c h u r e in t i tu l ée 
"Pour du logement social 
de bonne qualité au Qué-
bec. Un exemple à réali-
ser, les Shops Angus". 
Cette brochure, réalisée 
avec l'aide des étudiants et 
des professeurs en archi-
tecture de l'Université de 
Montréal, propose un sché-
ma d ' a m é n a g e m e n t qui 
permettrait que les 2,200 
logements prévus s ' intè-

grent dans le quartier popu-
laire environnant. 

Le gouvernement vante 
à qui mieux mieux son pro-
jet de "relance de la cons-
truction domiciliaire". Le 
Comité logement de l'As-
socia t ion des loca ta i res , 
lors d 'une assemblée pu-
blique où participait le mi-
nistre de l'Habitation, Guy 
Tardif, a exigé du gouver-
nement qu'il se prononce 
sur le contenu de ce projet. 

Ces regroupements ont 
insisté pour que les loge-
ments sur le terrain des 
Shop Angus compor tent 
une majorité d'habitations 
à loyer modique. Que ces 
logements desservent en 
priorité les familles ouvriè-
res, monoparentales , les 
p e r s o n n e s â g é e s . . . e t 
qu 'une place soit faite au 
logement coopératif. 

On peut se procurer la 
brochure au Coût de $3 à: 
Comité Logement 
Rosemont, 
5470,6e Avenue, 
Montréal. 

• • • 

le logement social: 
un droit 

Le Front d'action popu-
laire en réaménagement 
urbain (FRAPRU), un re-
groupement provincial sur 
le logement et la qualité de 
vie dans les quartiers popu-
laires, a publié une brochu-
re intitulée le logement so-
cial: un droit, dans laquel-
le nous retrouvons une pé-
tition pour dénoncer les 
coupures dans les program-
rhes sociaux en habitation, 
HLM et coopératives. 

On peut se procurer la 
brochure et la pétition à: 
FRAPRU 
1212Panet,Ch. 322 
Montréal H2L 2Y7 
Québec 
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après 117 jours de grève 

REGLEMENT AU GAZ METRO! 
Après une grève qui 

aura duré 117 jours, 
les 525 travailleurs de 
Gaz Métropolitain, af-
filiés à la CSN, sont re-
tournés au travail. Pour 
le président du Syndi-
cat, Fernand Valiquet-
te, le gain le plus im-
portant que les travail-
leurs ont obtenu se situe 
dans le changement 
d'attitude de la part de 
Gaz Métropolitain. 

En effet, durant ce con-
flit Gaz Métropolitain a 
t e n t é c o n s t a m m e n t 
d'ignorer, de ne pas recon-
naître le syndicat, et de 
ne pas discuter avec le co-
mité de négociations syn-
dicales. Gaz Métropolitain 
préférait plutôt s'adresser 
directement aux employés 
en leur postant à maintes 
reprises des lettres. Cepen-
dant, tout au long du con-
flit, la tactique patronale a 
échoué et les travailleurs 
ont réitéré à plusieurs re-
prises leur confiance au co-
mité de négociations. Et 
c'est d'ailleurs ce qui ame-
na Gaz Métropolitain à né-
gocier sérieusement. 

les services 
essentiels 
doivent-ils être 
assurés? 

Deux jours après le dé-
c lenchement de la grève 
générale, le 3 mars, les tra-
vailleurs du Gaz Métropo-
litain assuraient les servi-
ces e s s e n t i e l s et ils en 
étaient même félicités à 
l 'Assemblée nationale par 
l'adjoint parlementaire au 
Ministre du travail, Robert 
D e a n . C e p e n d a n t , a u -
jourd 'hu i le Syndicat est 
obligé d'avouer que si as-

''Durant le conflit j'ai appris 
avec qui je travatUé et jWW^^ 
pour qui je travaillais. Et la seule 
façon de gagner des choses e^est 
par la solidarité des travailleurs.*' 

un Jeune préposé au service chez Gaz 
Métropolltaifi 

surer les services essentiels 
fait le bonheur des clients 
de Gaz Métropolitain, cela 
a prolongé le conflit. En ef-
fet, les services essentiels 
fournis, l'employeur a re-
fusé de négocier sérieuse-
ment. C'est d'ailleurs du-
rant le conflit de Gaz Mé-
tropolitain que le gouver-
nement a passé à la vapeur 
la loi 72 régissant les servi-
ces essentiels dans les sec-
teurs public-parapublic. II 
ressort de la grée de Gaz 
Métropolitain que les ser-
vices essentie ls assurés, 
les consommateurs de gaz 
naturel bien servis, le gou-
vernement du Québec n'a 
pas levé le moindre petit 

doigt afin de favoriser un 
règlement et obliger l'em-
ployeur à parler sérieuse-
ment . Rappe lons q u ' e f ' 
fec t ivement les négocia-
teurs de Gaz Métropolitain 
ont refusé le 17 mai un 
compromis des deux négo-
ciateurs afin de faciliter une 
reprise des pourparlers. Le 
Syndicat acceptait a f in 
d'en arriver à une entente, 
de discuter à partir des 
principes guidant la con-
vention collective et non 
plus des c lauses e l l e s -
mêmes. Gaz Métropoli-
tain a rejeté cette solution 
de compromis. Qu'a fait le 
g o u v e r n e m e n t ? R i e n . 
Nous devons cependant 

ajouter que le gouverne-
ment du Québec par la 
Caisse de dépôt et de place-
ment et SOQUIP possède 
51% des actions de Gaz 
M é t r o p o l i t a i n . D e v a n t 
l'expérience de Gaz Mé-
tropolitain, les milliers et 
milliers d'employé(e)s des 
secteurs public-parapublic 
devront-ils songer sérieu-
sement à couper les servi-
ces essentiels si jamais il y 
a grève? 

sécurité d'emploi 
Ayant réussi à obtenir la 

sécurité d'emploi, les em-
ployés du Gaz Métropoli-
tain n'ont pu obtenir la cer-
titude que l'utilisation de 
sous-traitant n 'en t ra îner -
aient pas l'abolition de pos-' 
tes d'ici quelques années 
amenant ainsi des mises à 
pied. 

Cependant , les travail-
leurs du Gaz ont signé une 
convent ion collective de 
deux ans. Ce contrat pré-
voit une hausse salariale de 
12% avec une clause d'in-
dexation si ncessaire. Pour 
la seconde année, l 'aug-
mentation salariale se situe 
à 11,5%. Ces syndiqués ont 
aussi réalisé des gains subs-
tanciels au chapitre de la 
sécuri té-santé au t rava i l 
L'employé qui reviendra à 
l'ouvrage après un accident 
de travail sera dorénavant 
assuré d'avoir un emploi. 

plus que la loi 17 
En vertu de l 'entente si-

gnée entre le Syndicat et 
Gaz Métropolitain, le Syn-
dicat devient le représen-
tant autorisé des employés 
en matière de santé-sécuri-
té au travail, ce qui dépasse 
largement ce qui est prévu 
par la loi 17. 


